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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS 
 

EXERCICE 2016 

 

 

LES TEMPS FORTS  
 

 

 

Mars : Mise en place du tri en habitat vertical rue Jean Falloux à Saint Quentin  

Avril : Partenariat avec l’association G L’ESPOIR pour récupération d’objets en déchèteries  

Avril / Mai : Mise en place du tri en habitat vertical rue du Cardinal Saliège à Saint Quentin 

Mai : Foire expo  

2ème trimestre : Distribution de 318 composteurs   

Juin : reprise en régie du chargement des végétaux et déchets inertes à la déchèterie Ouest 

Septembre : Mise en place du tri en habitat vertical rue Henri Dunant à Saint Quentin 

Septembre : Délibération pour transfert à VALOR’AISNE du traitement des flux de bas de quai  

Septembre / Octobre : Construction d’un local de rassemblement à la déchèterie Ouest   

Septembre / Octobre : Distribution en régie de près d’1 million de sacs jaunes à Saint Quentin   

Octobre : Mise en place du tri en habitat vertical Avenue de la Résistance à Saint Quentin 

Octobre : Partenariat avec SOLIBOIS pour récupération de palettes en déchèteries 

Novembre : Rachat de plus de la moitié du parc de bacs roulants   

Novembre : Participation à la Semaine Européenne de Réduction des Déchets de l’ADEME en partenariat avec 

l’association Eco&Logique - customisation de meubles de récupération en déchèteries  

Novembre / Décembre : Remise en état intérieur des locaux déchèteries de GAUCHY et OMISSY   
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LES INDICATEURS TECHNIQUES  
 

 

COLLECTE                             ÉQUIPEMENT DE COLLECTE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*)Déchets non dangereux des activités économiques 

(**) À domicile et en apport volontaire 

 

 

 

 

 

 

 

LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

 

 

 2016 Evolution 

(% 2015/2016)  €/tonne €/hab 

Collecte et Traitement 176,43 € 125,18 € -0,46% 
 

 

Type de 

collecte 

Tonnage 

(%2015/2016) 

kg/hab/an  Bacs roulants (OM et tri) 40 028 

 Déchèterie 24 013 

(+6,9%) 

331  Conteneurs point tri 261 

Ordures 

ménagères et  

DNDAE (*) 

20 329 

(-0,3%) 

281  Fréquentation déchèteries 237 128  

Tri sélectif (**) 5 856 

(-0,6%) 

81 

 

 Véhicules 25 

Prestations dans 

les  

communes 

467 

(+9,6%) 

6  Appel n° vert (0 800 012 600) 

Agglo j’écoute 

9 737 

528 

Cartons des 

commerçants 

282 

(-1,4%) 

4  

Textile, Linge et 

Chaussures 

270 

(-7%) 

4            

Objets 

encombrants 

197 

(+15%) 

3  TRAITEMENT 
 

TOTAL 51 414 

(+3%) 

710                                

 2016 2015 

(pour 

rappel) 

Valorisation 30 % 

(15 619 t) 

27 % 

(13 198 t) 

Traitement des 

gravats 
15 % 

(7 543 t) 

15 % 

(7 550 t) 

Mise en décharge 55 % 

(28 252 t) 

58 % 

(29 154 t) 
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1 – PRESENTATION 

A - Le territoire de collecte 

La communauté d’agglomération de SAINT-QUENTIN exerce principalement en régie sa compétence de 

collecte des « Déchets Ménagers et Assimilés » (appelé aussi DMA dans la suite du rapport). 

La collectivité assure le service pour 20 communes soit 72 463 habitants répartis de la façon suivante : (sources : 

INSEE 2013 – population municipale en vigueur au 1er janvier 2016). 

  

 

COMMUNE 

 

 

POPULATION 

 (sans double compte) 

 

% 

CASTRES 241 0.3 % 

CONTESCOURT 64  0.1 %   

ESSIGNY LE PETIT 371 0.5 % 

FAYET 680 0.9 % 

FIEULAINE 275 0.4 % 

FONSOMME 515 0.7 % 

FONTAINE NOTRE DAME 405 0.6 % 

GAUCHY 5 351 7.4 % 

GRUGIES 1 212 1.7 % 

HARLY 1 678 2.3 % 

HOMBLIERES 1 499 2.1 % 

LESDINS 835 1.2 % 

MARCY 176 0.2 % 

MESNIL SAINT LAURENT 447 0.6 % 

MORCOURT 590 0.8 % 

NEUVILLE SAINT AMAND 872 1.2 % 

OMISSY 720 1.0 % 

REMAUCOURT 312 0.4 % 

ROUVROY 522 0.7 % 

SAINT-QUENTIN 55 698 76.9 % 

TOTAL 72 463 100 % 

 

 

 

 

 

 

 

  

1ère PARTIE : LES INDICATEURS TECHNIQUES 
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B - Le service Déchets Ménagers et Assimilés 

 

1 - Définition des Déchets Ménagers et Assimilés 

L’appellation « Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA) tient au fait que la collectivité collecte non seulement 

les déchets produits par les ménages mais aussi, sous certaines conditions, les déchets provenant des 

administrations, entreprises, commerçants, artisans et industriels. 

Pour être collectés par la collectivité, les déchets assimilés doivent, par leur nature et leur quantité, pouvoir être 

traités sans sujétion particulière avec les ordures ménagères. 

Les déchets ménagers et non ménagers étant en majeure partie mélangés lors de la collecte, il n’est pas possible 

de quantifier précisément la part des déchets non ménagers. 

Pour information, la moyenne nationale se situe autour de 18% de déchets assimilés (source ADEME) et peut 

atteindre les 30% en milieu urbain. 

 

2 - Le personnel 

L’effectif du Service Déchets Ménagers et Assimilés est de 59 personnes au 31 décembre 2016. 

La répartition par missions assurées est la suivante :  

Gestion du service : 5 personnes (soit 8% de l’effectif) 

Communication : 4 personnes (soit 7% de l’effectif) 

Régie de collecte : 45 personnes (soit 77% de l’effectif) 

Gestion de déchèterie : 5 personnes (soit 8% de l’effectif) 
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3 - Les véhicules de collecte 

En 2016, le parc de véhicules est le suivant : 

Bennes à Ordures Ménagères : 16 

Camion Grue : 2 

Véhicule Léger : 6 

Camion Hayon : 1 
 

4 - La communication 

L’équipe est composée d’une technicienne, responsable du pôle Tri et Prévention* et de 4 animateurs du tri. 

(*suite à l’engagement de la collectivité dans le Programme Local de Prévention des déchets) 

Les principales actions réalisées en 2016 sont : 

Accueil : 1 802 visites et 9 737 appels téléphoniques sur le numéro vert (0 800 012 600) 

Agglo j’écoute : 528 appels 

 

Gestion des bacs roulants : 3 027 mouvements effectués 

 

Communications écrites : réalisation de la lettre du tri, du calendrier de collecte des communes, mise à jour du 

site internet et de la carte de visite du service (n°vert et horaires déchèteries),   

 

 Actions spécifiques :  

- Animations scolaires : 24 classes ont été visitées soit 576 élèves sensibilisés 

- Mai : Tenue d’un stand lors de la foire expo de Saint-Quentin 

- Juin / Juillet : Enregistrement de spots TV pour la chaîne locale Matélé et distribution de composteurs en 

commune 

- Septembre/Octobre : Actions de communication de proximité en habitat collectif pour la mise en place 

du tri en porte à porte  

- Novembre : Ateliers de customisation en déchèterie lors de la Semaine Européenne de Réduction des 

Déchets en partenariat avec l’association Eco&Logique 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Autres actions : distribution de composteurs aux habitants des communes, suivis de collecte, enquêtes sur le 

terrain, distribution d'information, rencontre avec les usagers, communication personnalisée aux usagers faisant 

des erreurs de tri (scotch rouge sur bac / sac jaune), étude et suivi dotation en bacs roulants (sites sportifs, 

professionnels, bailleurs, SGI, …), et message d’information aux communes pour diffusion dans les bulletins 

municipaux, reportages sur MA TELE (tv locale). 
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C- Valor'Aisne : le syndicat départemental de traitement des déchets ménagers 

de l'Aisne 
 

Créé par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2002, le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets 

Ménagers de l'Aisne s'est rendu opérationnel pour le compte de ses membres le 1er janvier 2003. 

 

Depuis cette date, il a pris la compétence Traitement aux collectivités de l'Aisne adhérentes dont la Communauté 

d'Agglomération de Saint-Quentin fait partie, le Conseil de Communauté s'étant prononcé favorablement sur la 

création de ce syndicat par délibération du 8 juillet 2002.  

Depuis 2010, le mode de contribution des collectivités a évolué. Ce nouveau mode équilibré repose sur une double 

contribution : 

❖ à l'habitant pour les dépenses dites utiles (tri, transfert, compostage), 

❖ à la tonne pour les quantités de déchets résiduels enfouies maintenant ainsi l'incitation à la valorisation. 

Les frais d'investissement sont supportés à hauteur de 80 % par le département. 

Au 31 décembre 2016, Valor'Aisne regroupe le conseil départemental ainsi que vingt et une structures 

intercommunales pour une population totale de 532 000 habitants adhérents. Ainsi, la structure a traité les déchets 

de 96 % des Axonais. 

Valor'Aisne emploie 128 agents permanents.  

Valor'Aisne exerce les compétences suivantes pour les études, la réalisation et la gestion en matière de : 

❖ centres de tri,  

❖ centres de valorisation organique, 

❖ quais de transfert,  

❖ transport depuis les quais de transfert, centres de tri et de valorisation organique jusqu'aux installations de 

valorisation énergétique et d'enfouissement,  

❖ installations d’élimination des déchets, 

❖ acquisitions et aménagements fonciers qui y sont liés.  

▪ Valor'Aisne a trié  27 832 tonnes de papiers et d’emballages hors verre en 2016, ce qui correspond à un ratio 

de 52.3 kg par habitant. 

▪ Valor’Aisne a par ailleurs effectué le compostage de 16 918 tonnes de déchets organiques en 2016. 

 

▪ Valor'Aisne a réalisé le traitement par enfouissement de 140 414 tonnes de déchets ménagers en 2016. 

Le stockage a été réalisé sur deux installations privées dans le cadre de contrats de prestations de service et sur 

un établissement public. 

 

Ces éléments sont extraits du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 

de VALOR'AISNE pour l'année 2016. 
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II - LES DECHETS COLLECTES 

Les différentes familles de déchets collectés sont présentées en annexe I. 

 

A – Le récapitulatif des déchets collectés de 2014 à 2016 

 

 Type de déchets 2014 2015 2016 Ratio 

kg/hab/an 2016 

C
en

tr
e 

d
’e

n
fo

u
is

se
m

en
t 

te
ch

n
q
iu

e 
 

Ordures 

ménagères et 

DNDAE*  

20 784 20 394 20 329 281 

Objets 

encombrants 

510 171 197 3 

Déchèteries 7 818 7 852 6 878 95 

Sous-total CET 2 29 112 28 417 27 404 379 

 

V
a
lo

ri
sa

ti
o
n
 

g
ra

va
ts

 

Déchèteries 15 144 14 594 17 135 236 

Prestations dans 

les communes 

(végétaux, 

gravats) 

435 426 467 6 

Textile, Linge, 

Chaussures 

237 290 270 4 

Sous-total 

valorisation 

15 816 15 310 17 872 246 

 

R
ec

yc
la

g
e 

Point tri verre 2 031 2 043 1 930 27 

Tri à domicile 

et points tri monoflux 

4 090 3 846 3 926 

 

54 

 

Cartons des 

commerçants 

243 286 282 4 

Sous-total recyclage 6 364 6 175 6 138 85 

 

TOTAL 51 292 49 902 51 414 710 

 

*Déchets Non Dangereux Des Activités Économiques 
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B - Les ordures ménagères  

1 – Synthèse 

 

Pré collecte : . En bac roulant (cuve grise, couvercle grenat) 

                       . Contenance : de 120 l à 770 l 

                       . Contrat de location-maintenance avec la société Plastic Omnium 

30 778  bacs à couvercle grenat, soit 6 897 m3 (95l/hab) 

Collecte :       . Par la régie DMA 

  . Fréquence : - 1 fois/semaine pour les communes ainsi que pour Saint-Quentin 

                                            - 2 fois/semaine pour l’hyper centre de Saint-Quentin et l’habitat 

vertical dense 

   . Tonnage 2016 : 20 329 t d’ordures ménagères (281 kg/hab/an) 

Traitement :  . Mis en CET 2 (apport au site de transfert, géré par Valor’Aisne à Urvillers) 

   . Compétence gérée par Valor’Aisne, le syndicat mixte 

 
 

2 - Conteneurs enterrés 

En coordination avec le bailleur Habitat Saint-Quentinois, 9 conteneurs enterrés sont mis en service pour les 

ordures ménagères sur le quartier d’Alembert. Ce quartier composé d’un habitat collectif, représente environ 735 

habitants. Ces conteneurs enterrés ont une capacité de 5 m3. 

 

3 - Les bacs roulants (couvercle grenat) 

 Nombre de 

conteneurs 

Volume total Litres par habitant 

2014 30 423 6 696 m3 92 l/hab 

2015 30 603 6 773 m3 92 l/hab 

2016 30 778 6 897 m3 95 l/hab 
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C - Les déchèteries 

La déchèterie est un équipement dédié à la collecte des déchets occasionnels, volumineux ou dangereux. C’est 

un endroit propre et clos. Un gestionnaire est là pour renseigner l’usager, l’aider à faire le bon tri, faire respecter 

les règles et la propreté du site. 

 

1 - Synthèse  

 

Description :  

                    * déchèterie Sud : à Gauchy, appartenant à la CASQ et exploitée par la société 

ORTEC 

                    * déchèterie nord : à Omissy, appartenant à  la CASQ et exploitée par la société 

ORTEC 

                    * déchèterie ouest  : à Saint – Quentin, appartenant à la CASQ et exploitée par la 

société ORTEC 

                                         . Ouvertes 7 jours/7 (sauf jours fériés)  

 

Conditions d’accès : . accès libre pour les particuliers 

                                         . accès sur justificatif pour les particuliers utilisant un véhicule utilitaire 

                                         . accès payant pour les professionnels (carte à acheter à la régie de 

recettes du  service DMA – tarif en fonction du poids à vide du véhicule utilisé) 72 116  € en 

2016 

 

Collecte : Fréquentation : 237 128 visites (3 visites/hab/an) 

        Tonnage : 24 013 t (soit 331 kg/hab/an) 

        Déchets acceptés : cf détails ci-après 

 

Traitement :     69 % des déchets valorisés 

         Détails par filière : ci–après 

 
 

Remarque : Au 31 décembre 2016, la régie DMA comptabilisait 629 professionnels inscrits pour accéder à la 

déchèterie 

2 - Précisions sur le fonctionnement des déchèteries 

Les conditions d’accès ainsi que les déchets collectés et les horaires d’ouverture sont présentés en annexe 2. 

L’évolution de la fréquentation depuis 2013 est la suivante :  

 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 

visites 

197 192 211 782 218 084 237 128 

Comparaison 

avec l’année 

précédente 

 +7% +3% +9% 
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Pour 2016, le détail de la fréquentation par type de clients et par déchèterie est le suivant : 

 Déchèterie 

Ouest 

Déchèterie  

Sud 

Déchèterie  

Nord 

Total En % 

Particuliers 53 217 92 656 74 842 220 715 93% 

Particuliers  

avec véhicule 

utilitaire 

3 098 5 978 4 024 13 100 6% 

Professionnel 708 996 1 609 3 313 1% 

TOTAL 57023 99 630 80 475 237 128 100% 

 

L’évolution des tonnages collectés depuis 2013 est le suivant :  

 2013 2014 2015 2016 

Tonnage 

 (en tonnes) 

21 146 t 22 962 t 22 450 t 24 008 t  

Ratio  

(en kg/hab/an) 

294 kg/hab/an 314 kg/hab/an 308 kg/hab/an 331 kg/hab/an 

Comparaison 

avec année 

précédente 

+6% +9% -2% +7% 

 

 

Pour 2016 le détail des tonnages collectés par matériaux et par déchèterie est le suivant :  

 

 Décheterie  

Ouest ZAC 

Décheterie  

Sud 

Décheterie  

Nord 

Total 2015 pour 

comparaison 

Gravats 1 130 3 630 2 709 7469 7493 

Encombrants 1 072 3 223 2 583 6878 7852 

Végétaux 1 078 2 781 2 361 6220 4794 

D3E 161 190 166 517 481 

Carton 71 162 164 397 312 

Métaux  109 144 118 371 207 

Mobilier 386  541 927 518 

Déchets diffus 

spécifiques 

5 40 32 77 118 

Papier     65 

Bois 223 509 308 1 040 397 

Textile 28 17 15 60 57 

Pneus 2 1 2 5 18 

Huiles 2 10 8 20 14 

Piles 1 1 1 3 2 

Batteries 3 5 3 11 13 

Palettes 4 8 6  18 9 

TOTAL (en t) 4 275  10 721 9 017 24 013 22350 
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On notera l’importance de la déchèterie pour la collecte des gravats, des objets encombrants et des végétaux, qui 

représente 86 % du total collecté. 

Le traitement des déchets collectés en déchèterie est le suivant : 

 Lieu de 

traitement 

Type de traitement 

Gravats Centre 

d’enfouissement 

Lesdins (02) 

Stockage 

Encombrants COVED Enfouissement 

Végétaux Leriche (02) Compostage 

Métaux Haubourdin (02) Recyclage 

Papier / Carton Haubourdin (02) Recyclage 

D3E* ECO-SYSTEMES Valorisation 

Bois  Valorisation 

Déchets diffus spé TRD Villers 

Bretonneux (80) 

Valorisation 

Batteries Recyclex 

Escaudroeuvres (59) 

Recyclage 

Pneus repris par aliapur 

Pneus non repris par aliapur 

Aliapur 

 

Deltagom 

 

 

Recyclage 

Textiles Le Relais Cambresis Réutilisation et 

recyclage 

Huiles CHIMIREC 

VALREQUOISE 

Régénération 

Piles COREPILE Valorisation 

Cartouches TCMS St Thibault 

(10) 

Valorisation 

Tubes fluo/lampes Recyclum Valorisation 

Mobilier déchèterie Nord+ Ouest  Eco-Mobilier Valorisation 

Palettes Solibois Recyclage 

 

  

*D3E : Déchets d’Équipement Électriques et Électroniques  
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D - Tri sélectif 

D1 - Tri sélectif -  Présentation 

En 2016, 5 856 tonnes (apport volontaire et à domicile) ont été collectées. 

Hormis le verre qui part directement à la verrerie pour recyclage, les autres matériaux sont apportés au centre de 

tri d’Urvillers géré par Valor’Aisne. 

Les consignes de tri ainsi que la séparation par matériau en centre de tri sont présentées en annexe 3. 

Hormis les « refus de tri » qui sont traités par enfouissement en CET 2, les autres matériaux font l’objet d’une 

garantie de reprise et d’un repreneur désigné pour leur recyclage, conformément au contrat programme de durée, 

barème E, avec Eco-Emballages à effet au 1er janvier 2012. 

Les repreneurs sont les suivants : 

• Verre : OI – Manufacturing France 

• Acier : Arcelor Packaging 

• Aluminium : Regeal Affimet 

• Bouteille plastique : Valorplast 

• Brique alimentaire : Novatissue (Revipac) 

• Carton : SAICA-Vénizel (Revipac) 

• Papier : UPM – la Chapelle Darblay 

 

En 2016, le taux de refus de tri s’élève à 21% du tonnage de tri collecté, hors verre. Cela représente un tonnage 

de 848 t. 

 

Evolution des tonnages collectés depuis 2014 

 2014 2015 2016 Comparaison 

avec l’année 

précédente 

Verre (appport 

volontaire) 

2 031 2 043 1 930 -6% 

BCMPJ* 

(apport 

volontaire) 

281 196 

3926 +2% 

BCMJP* (porte 

à porte) 

3 089 3 650 

TOTAL 5 401 5 889 5856 -0.6% 

 

*Brique-Carton-Métal-Plastique-Journal 
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D-2 Tri Sélectif – Les points tri 

Les points tri sont les équipements destinés à la collecte des déchets recyclables, repartis en 2 flux : 

• Le monoflux  

• Le verre 

 

 

       
 

 

 

1 - Conteneurs enterrés  

En coordination avec le bailleur Habitat Saint-Quentinois, 9 conteneurs enterrés ont été installés et mis en service 

en mai 2014 pour le tri sur le quartier d’Alembert. Ce quartier composé d’un habitat collectif, représente environ 

735 habitants. Ces conteneurs enterrés ont une capacité de 5m3. 
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2 – Synthèse 

 

Pré-collecte :  . Conteneurs aériens, soit en plastique PEHD, soit en métal, et conteneurs  

                            enterrés (pour le verre uniquement) 

               . Contenance 2, 3, 4 ou 5 m3 (uniquement pour les enterrés) 

               . 261 conteneurs (au 31/12/2016) 

      * 209 conteneurs Verre dont 5 enterrés 

                  * 52 conteneurs Monoflux dont 9 enterrés 
 

Collecte :        . Verre : par un prestataire privé (Mineris) 

     . Monoflux : par la régie DMA 

                          . Fréquence : en fonction du rythme de remplissage (de 3 fois/semaine à 1 

fois/3mois) 

     . Tonnage VERRE 2016 : 1930 t (soit 27kg/hab/an) 
 

Traitement : . Apporté au centre de tri d’Urvillers (géré par Valor’Aisne), hormis le verre qui  

                         part directement au recyclage. 

     . Puis envoi dans les filières de recyclage (conformément au contrat avec Eco-

Emballages) 

 

 

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin a souhaité mettre en place un partenariat avec le Comité de 

l’Aisne de la Ligue Nationale contre le Cancer et apporter sa contribution à la lutte contre le cancer en reversant 

annuellement au Comité de l’Aisne  10 % de la recette perçue pour le rachat de chaque tonne de verre ménager 

recyclé. 

Cette participation permet au Comité de l’Aisne de financer, notamment, des actions locales de prévention sur le 

cancer. 

 

D-3 Tri Sélectif – Le tri à domicile  

 

Le tri à domicile est collecté en monoflux regroupant : le papier, le carton, les bouteilles plastiques, les briques 

alimentaires et les boîtes métalliques. 

Le tri Sélectif à domicile s’effectue en sacs jaunes ou en bacs à couvercle jaune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 
 

 

 

 

 

1 – Synthèse  

 

 

 

 2013 2014 2015 2016 

Tonnages (en 

tonnes) 

3 746 3 809 3 650 3 926 

Ratio (en 

kg/hab/an) 

51,5 kg/hab/an 52,1 kg/hab/an 50 kg/hab/an 54 kg/hab/an 

 

 

2 – Les bacs roulants (à couvercle jaune) 

 

  2016 

Nombre de 

conteneurs 

Volume total 

9 250 2047m³ 

   

 

 

 

 

 

 

 

Pré-collecte :  . En sac jaune translucide avec lien coulissant pour Saint-Quentin (hors habitats 

collectifs et artisans/commerçants) 

   . Contenance : rouleau de 25 sacs 50 l pour les sacs jaunes 

   . Contrat d’acquisition avec Socoplast pour les sacs jaunes 

   . En bac (cuve grise, couvercle jaune) pour les autres, à savoir Saint-Quentin        

(habitats collectifs et artisans/commerçants) et les 19 autres communes de la 

communauté d’agglomération 

   . 9250 bacs contenance de 120 l à 770 l pour les bacs jaunes 

 

Collecte :         . Par la régie 

     . Fréquence : 1 fois/2 semaines pour les communes rurales 

      1 fois/semaine pour Harly, Gauchy et Saint-Quentin 

     . Tonnage 2016 : 3 926 t (soit 54 kg/hab/an)  

 

Traitement :     . Apporté au centre de tri d’Urvillers (géré par Valor’Aisne) 

      . Puis envoi dans les filières de recyclage (conformément au contrat avec Eco-

Emballages) 
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3 – Les sacs jaunes  

Ce sont des sacs translucides jaunes, d’une contenance de 50 litres et d’une épaisseur de 40 microns. Ils 

comportent un système de fermeture constitué par un lien coulissant et sont conditionnés en rouleaux de 25 sacs. 

La règle de dotation en rouleaux est la suivante : 

Nombre de rouleaux à donner : nombre de personnes au foyer (pour une dotation annuelle) 

 Nombre de personne - 2 (pour une demi-dotation) 

En 2016, environ  44 884 rouleaux (soit 1 122 100 sacs) ont été distribués. 

Une distribution annuelle est faite dès la rentrée de septembre et dure environ 2 mois. Les rouleaux sont distribués 

à domicile. Des points de distribution sont mis en place pour les personnes absentes lors de la distribution à 

domicile. 

E – Les objets encombrants (collectés à domicile) 

Les objets encombrants représentent tous les déchets volumineux et occasionnels, non dangereux. 

Les objets encombrants peuvent être déposés en déchèterie ou collectés sur rendez-vous. 

Ce chapitre concerne uniquement les objets encombrants collectés à domicile ( ceux collectés en déchèterie étant 

traités dans le paragraphe déchèterie.) 

Depuis novembre 2014, le mobilier et les D3E sont triés, chargés dans un camion hayon puis apportés à la 

déchèterie Nord d’Omissy pour être valorisés dans les filières Eco-mobilier et D3E (Déchets d’Equipement 

Electriques Electroniques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 – Synthèse 

 

Pré-collecte :    . En vrac sur le trottoir 

 

Collecte :          . Par la régie DMA 

     . Fréquence : en fonction des rendez-vous (2514 rendez-vous en 2016) 

     . Tonnage 2016 : 197 t (soit 3 kg/hab/an) 

 

Traitement : mis en CET 2 (apport au site de transfert géré par Valor’Aisne à Urvillers, puis 

transport jusqu’au CET 2 à Allemant) 
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F – Les prestations réalisées dans les communes : les bennes déposables 

Certaines communes ont souhaité bénéficier d’un service de proximité pour la collecte des végétaux et/ou 

gravats de leurs administrés. Ce service vient alors en supplément du service proposé par la communauté 

d’agglomération, à savoir les déchèteries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 – Synthèse 

 

Pré-collecte :          . Benne déposable type Ampliroll 

           . Contenance : 15 m3 pour les végétaux 

                                     7 m3 pour les gravats 

           . 7 bennes pour les végétaux (Harly, Homblières, Grugies, Fayet, Fonsomme, 

Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine) 

           . 2 bennes pour les gravats (Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine) 

           . Remplissage des bennes sous la surveillance de chaque commune 

Collecte :                . Par la régie DMA 

           . Sur appel des communes 

           . Tonnage 2016 : 467 t (soit 6 kg/hab/an) 

Traitement :          . Végétaux : apport sur le site de SEDE ENVIRONNEMENT à Lehaucourt 

(02) pour transfert à la plate-forme de compostage de Graincourt-les-Havrincourt (62) 

           . Gravats : stockage en CET 3 géré par SITA DECTRA à Holnon (02) 

 

 

2 – Evolution des tonnages 

L’évolution des tonnages depuis 2014 est le suivant : 

 2014 2015 2016 

Tonnage (en tonnes) 435 426 467 

Ratio (en kg/hab/an) 6 6 6 

Comparaison avec 

année précédente 

 -2% +10% 
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G – Les cartons des commerçants 

La collecte des cartons des commerçants s’effectue à Saint-Quentin, en centre-ville et dans quelques zones 

d’activités commerciales. 

 

Présentation :   . En vrac, pliés voir ficelés 

 

Collecte :          . Par la régie DMA 

     . Fréquence : 3 fois/semaine, en soirée 

     . Tonnage 2016 : 282 tonnes (soit 3 kg/hab/an) 

 

Traitement :    . Recyclage (société HAUBOURDIN) 

 
 

H – Le textile, linge, chaussures (TLC) 

Les TLC sont collectés par le biais de conteneurs « Textile » implantés sur le territoire, ils sont ensuite triés et 

revalorisés. 

 

Pré-collecte :    . 73 conteneurs aériens en métal (39 sur Saint-Quentin, et 34 en communes 

extérieures) 

 

Collecte :          . Par le Box, Eco textile, Le relais 

     . Fréquence : en fonction du rythme de remplissage 

     . Tonnage 2016 : 270 t (soit 4 kg/hab/an) 
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III – SYNTHESE DU TRAITEMENT 

Les différents types de traitement et leur définition sont présentés en annexe 4. Le tableau ci-après présente la 

répartition des différents types de traitement pour 2016.  

 
Tonnes 

collectées 

Tonnes 

valorisées 

Tonnes 

gravats 

en CET 3 

Tonnes 

enfouies 

en CET 2 

Remarques 

Déchèteries 24 013 9 666 7 469 6 878  

Ordures ménagères 20 329   20 329  

Point Tri verre 1 930 1 930    

Point Tri papiers/cartons, 

corps creux, et tri à domicile 
3 926 3 078  848 

21 % sont des refus de tri 

mis en CET 2 

Prestations dans les communes 

(végétaux, gravats) 
467 393 74  

 

Textile, linge, chaussures 270 270    

Cartons des commerçants 282 282    

Objets encombrants 197   197  

TOTAL 51 414 15 619 7 543 28 252  

Répartition 30 % 15 % 55 % 100 % 

 

Evolution des différents modes de traitement depuis 2010 
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IV – PREVENTION DES DECHETS  

A/ Engagement de la CASQ et objectifs  

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin s’est engagée dans une démarche de prévention des déchets 

en élaborant le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) par délibération 

en décembre 2014.  

Ce programme vise à planifier les actions de prévention afin d’atteindre les objectifs fixés par la loi de transition 

énergétique et de la croissance verte à savoir réduire la production de déchets ménagers et assimilés de 10% en 5 

ans et de diminuer la part de déchets enfouis de 50 % d’ici 2020.  

 

B/ Définition de la prévention  
 

La prévention est l’ensemble des actions accomplies avant l’abandon ou la prise en charge du déchet par la 

collectivité. 

Elle consiste à réduire la quantité ou la nocivité des déchets produits, en intervenant à la fois sur leur mode de 

production et de consommation. Elle demeure une priorité des politiques environnementales. 
 

 

 

C/ Planification  
Les étapes du PLP : 

 

Etape 1 : Réaliser un diagnostic du territoire 

 

Etape 2 : Définir des objectifs à atteindre                Année 1  = Définition du Programme 

 

Etape 3 : Elaborer un plan d’actions 

 

Etape 4 : Faire un suivi du plan d’actions            

Année 2 = Mise en œuvre des actions 

et du suivi 

Etape 5 : Faire un Bilan 

 

Le diagnostic du territoire a été effectué en 2015 et doit être présenté aux élus membres de la commission 

d’élaboration et de suivi du PLPDMA 

 

 

 

D/ Actions de prévention en cours   

Suite à l’engagement de la CA de Saint-Quentin dans un Programme Local de Prévention 2015-2020, le 

compostage individuel s’est imposé comme l’un des enjeux majeurs sur le territoire. Ainsi, le potentiel de 

réduction des déchets ménagers soumis à l’enfouissement est estimé à 40 kg/hab/an.  

 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas » 
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Opération test sur Saint-Quentin  

Depuis mars 2015, la mise à disposition à titre gratuit de composteurs individuels d’un volume de 345 litres 

accompagné d’un bio seau a été lancée auprès de 1 500 foyers saint-quentinois dans plusieurs quartiers. 

 En 2016, 318 composteurs et bio seaux ont été distribués lors de réunions d’informations au Centre Technique 

d’Agglomération de Saint-Quentin, organisées et animées par les animatrices du tri et de la prévention du service 

Déchets Ménagers et Assimilés.    

Un guide du compostage ainsi qu’un document synthétique « info’compost » a été remis à chaque personne à 

l’issue de ces réunions. Les usagers peuvent également consulter le site internet de la CASQ ou appeler le n°vert 

du service DMA (0800 012 600) en cas de doute ou questions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du suivi des résultats du PLP, une enquête de satisfaction a été réalisée au printemps 2016 auprès 

des foyers saint-quentinois bénéficiaires de la distribution de 231 composteurs. 

 

 
*Etude réalisée sur la base du témoignage de 43 usagers bénéficiaires de composteurs. 

 

Les résultats positifs ont encouragé la poursuite de l’opération par la distribution de 318 composteurs sur les 

autres communes du territoire. 
 

D’autres actions sont également menées comme par exemple, la distribution d’autocollants « stop pub » et la 

sensibilisation à la prévention lors d’évènementiels et animations scolaires. 

 

 

pratiquant le 
compostage

77%

n'utilisant pas le 
composteur

23%

Pratiques de compostages 
des usagers ayant reçus un composteur* (en %)
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2ème PARTIE : LES INDICATEURS FINANCIERS 

 
A – Coût global 

 
La décomposition de ce coût est présentée en annexe 6. 

Pour l’investissement, le montant des dépenses 2016 est 1 654 914 €, réparti comme suit : 

 

• Remboursement d’emprunt : 587 128 € 

• Acquisition de véhicules : 190 119 € 

• Acquisition de bacs roulants, de conteneurs de tri et de composteurs : 742 473 € 

• Étude et travaux d’aménagement en déchèterie : 135 193 € 

 

Le montant des recettes 2016 est de 420 760 € 

 

Pour le fonctionnement, le bilan financier 2016 est le suivant : 

 

Recettes 

Libellé Montant 2015 Montant 2016 Evolution 2015 / 2016 

TEOM 

Rachat matériaux 

recyclables et éco – 

organismes 

Produits divers et 

exceptionnels 

Remboursement dans le 

cadre de la 

mutualisation 

10 545 075 € 

1 080 295 € 

 

 

4 006 € 

 

- 

10 670 125 € 

1 027 451 € 

 

 

14 683 € 

 

708 561 € 

+1% 

-5% 

 

 

+267% 

 

TOTAL Recettes 11 629 376 € 12 420 820 € +7% 

 

Soit un excédent en fonctionnement de 1 598 961 €. 

Cet excédent permet de résorber le déficit d’investissement de 1 234 154 €. 

L’excédent est donc ramené à 364 807 €. 

Dépenses 

Libellé Montant 2015 Montant 2016  Évolution 2015 / 2016 

Charges générales 

Charges de personnel 

Contribution 

Valor’Aisne  

Charges financières 

Amortissements 

% Administration 

générale 

3 324 977 € 

1 965 615 € 

3 338 922 € 

 

238 143 € 

242 750 € 

1 086 760 € 

2 382 077 € 

2 493 380 € 

3 323 101 € 

 

169 418 € 

245 600 € 

2 208 283 € 

-28% 

+27% 

-0,5% 

 

-29% 

+1% 

+103% 

 

TOTAL Dépenses 10 197 167 € 10 821 859 € +6% 
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B – Coût aidé  
 

Le coût aidé est le coût brut (ensemble des charges liées au fonctionnement) moins les recettes liées à la redevance 

spéciale, aux éco – organismes et à la vente de matière ou énergie. 

Il est tenu compte de l’investissement au travers des dotations aux amortissements annuels. 

 

 2015 2016 Evolution 2015 / 2016 

Total dépenses  10 197 167 € 10 821 860 € +6% 

Total recettes (hors 

TEOM) 

1 084 301 € 1 750 695 € +61% 

Coût aidé 9 112 866 € 9 071 165 € -0,46% 

 
Pour 2016, le coût aidé s’élève à 9 071 165 €, soit : 

 

• En diminution de -0,46% par rapport à 2015 

• 176,43 €/t (pour 51 414 t) 

• 125, 18 €/hab (pour 72 463 habitants) 

 

En conséquence, la TEOM couvre la totalité du coût aidé 2016. 

L’objectif « les déchets paient les déchets » est donc de nouveau atteint. 
 

C- La redevance spéciale 
 

L’instauration de la redevance spéciale est obligatoire depuis le 1er Janvier 1993 pour toutes les collectivités 

prenant en charge les déchets non ménagers et n’ayant pas instauré la redevance d’enlèvement des ordures 

ménagères. Cette obligation résulte de la loi du 13 Juillet 1992 codifiée à l’article L 2333 – 78 du Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 

Cette redevance est payée par tout professionnel présent sur le territoire de la collectivité et dont les déchets sont 

collectés et traités dans le cadre du service public sans sujétion particulière. Elle permet de financer le service 

offert par la collectivité aux professionnels et aux administrations et évite que soit transféré à la charge des 

ménages le coût de l’élimination desdits déchets. 

 

Pour 2016, la redevance spéciale concerne les très gros producteurs de déchets non ménagers dont la dotation 

hebdomadaire de collecte est supérieure à 10 m3 (correspondant au volume des bacs mis à leur disposition). Son 

montant a été fixé pour 2016 à 22 €/m3 / semaine. Cela correspond au coût réel du service (intégrant le coût de 

location – maintenance des bacs roulants, le coût de collecte et le coût de traitement auxquels sont ajoutés des 

frais de gestion). 

 

En 2016, 5 administrations (lycée Technique Condorcet, lycée Colard Noël, lycée Ameublement, lycée Pierre de 

la Ramée et lycée  Henri Martin) ont été redevables pour un montant total de 61 818, 90 €. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE SAINT-SIMON              

                            Année 2016 
 

 

 

LES TEMPS FORTS  
 

 

 

 

2ème semestre : opération éco-cocottes : 254 foyers ont été dotés de 2 poules. 
 

 

 
 

 

 

 

  

 

LES INDICATEURS TECHNIQUES  
 

 

 

 

 

COLLECTE                        ÉQUIPEMENT DE COLLECTE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*)Déchets non dangereux des activités économiques 

(**) À domicile et en apport volontaire 

 

 Déchèterie 1 962 

Ordures 

ménagères et  

DNDAE (*) 

1 988  Conteneurs point tri 45 

Tri sélectif 995                                Fréquentation déchèteries 10 455 

TOTAL 4 945  

 2016 

Valorisation 29 % 

 

Traitement des 

gravats 
9 % 

 

Mise en décharge 52 % 
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1 – PRESENTATION 

 

A - Le territoire de collecte 

La communauté de communes de Saint-Simon exerce principalement en régie sa compétence de collecte des 

« Déchets Ménagers et Assimilés ». 

La collectivité assure le service pour 19 communes soit 10 483 habitants répartis de la façon suivante :  

 

 

COMMUNE 

 

 

POPULATION 

  
ANNOIS 392 

ARTEMPS 362 

AUBIGNY AUX KAISNES 240 

BRAY SAINT CHRISTOPHE 73 

CLASTRES 637 

CUGNY 601 

DALLON 428 

DURY 210 

FLAVY LE MARTEL 1 669 

FONTAINE LES CLERCS 282 

HAPPENCOURT 149 

JUSSY 1 233 

MONTESCOURT LIZEROLLES 1 697 

OLLEZY 179 

SAINT SIMON 607 

SERAUCOURT LE GRAND 800 

SOMMETTE EAUCOURT 166 

TUGNY ET PONT 287 

VILLERS SAINT CHRISTOPHE 471 

TOTAL 10 483 

  

  

 

 

 

 

  

1ère PARTIE : LES INDICATEURS TECHNIQUES 
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B - Le service Déchets Ménagers et Assimilés 

 

 

1 - Définition des Déchets Ménagers et Assimilés 

L’appellation « Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA) tient au fait que la collectivité collecte non seulement 

les déchets produits par les ménages mais aussi, sous certaines conditions, les déchets provenant des 

administrations, entreprises, commerçants, artisans et industriels. 

Pour être collectés par la collectivité, les déchets assimilés doivent, par leur nature et leur quantité, pouvoir être 

traités sans sujétion particulière avec les ordures ménagères. 

Les déchets ménagers et non ménagers étant en majeure partie mélangés lors de la collecte, il n’est pas possible 

de quantifier précisément la part des déchets non ménagers. 

Pour information, la moyenne nationale se situe autour de 18% de déchets assimilés (source ADEME) et peut 

atteindre les 30% en milieu urbain. 

 

 

2 - Le personnel 

L’effectif du Service Déchets Ménagers et Assimilés est de 8 personnes au 31 décembre 2016. 

 

La répartition par missions assurées est la suivante :  

Gestion du service : 1 personnes  

Régie de collecte : 5 personnes  

Gestion de déchèterie : 2 personnes  

 

 

 

3 - Les véhicules de collecte 

En 2016, le parc de véhicules est le suivant : 

Bennes à Ordures Ménagères : 2 

Camion Grue : 1 
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C - Les ordures ménagères  

 

1 – Synthèse 

 

 

 

Pré collecte : . En sacs 

 

Collecte :       . Par la régie DMA 

  . Fréquence : - 1 fois/semaine 

  . Tonnage 2016 : 1 988 t d’ordures ménagères (190 kg/hab/an) 

 

Traitement :  . Mis en CET 2 (apport au site de transfert, géré par Valor’Aisne à Urvillers) 

   . Compétence gérée par Valor’Aisne, le syndicat mixte 

 

 

 

D - La déchèterie 

La déchèterie est un équipement dédié à la collecte des déchets occasionnels, volumineux ou dangereux. C’est 

un endroit propre, gardienné et clos. Un gardien est là pour renseigner l’usager, l’aider à faire le bon tri, faire 

respecter les règles et la propreté du site. 

 

1 - Synthèse  

 

Description :  

                    * déchèterie : à Clastres, appartenant à la communauté de communes de Saint Simon 

                                         . Ouverte 4 jours/7 (sauf jours fériés)  

 

Conditions d’accès : . accès libre pour les particuliers 

                                         . accès payant pour les professionnels 

 

Collecte : Fréquentation : 10 455 visites (1 visite/hab/an) 

        Tonnage : 1962 t (soit 187 kg/hab/an) 

        Déchets acceptés : cf détails ci-après 

 

Traitement :     80 % des déchets valorisés 

         Détails par filière : ci–après 
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Pour 2016 le détail des tonnages collectés par matériaux et par déchèterie est le suivant :  

 

 

 

TONNAGES 

 

Ferraille 91 ,62 

Cartons 24,15 

DEEE 74,9 

Encombrants 320,66 

Hors DDS 7,46 

DDS 17,93 

Mobilier 115,86 

Piles 0,17 

Huiles 5,65 

Gravats 397 

Pneus 2,17 

Végétaux 720 

Bois 184,86 

TOTAL 1 962,43 

 

Le traitement des déchets collectés en déchèterie est le suivant : 

 Lieu de traitement Type de 

traitement 

Encombrants SITA Enfouissement 

  

Métaux 

 

Société De SEVERAC Recyclage 

Papier / Carton Haubourdin (02) 

 

Recyclage 

D3E* ECO-SYSTEMES 

 

Valorisation 

Bois / Végétaux 

 

Sovalen Picardie (80) Valorisation 

Déchets diffus spé Sotrenor (62) 

 

Valorisation 

Pneus 

 

Aliapur 

 

 

Recyclage 

 

 

Textiles Eco Textile 

 

Réutilisation et 

recyclage 

Huiles 

 

CHIMIREC VALREQUOISE Régénération 

Piles 

 

COREPILE Valorisation 

DDS 

 

Eco DDS Valorisation 

    

  

*D3E : Déchets d’Équipement Électriques et Électroniques  
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E - Tri sélectif 

 

E1 - Tri sélectif -  Présentation 

En 2016, 587 tonnes ont été collectées. 

Hormis le verre qui part directement à la verrerie pour recyclage, les autres matériaux sont apportés au centre 

de tri d’Urvillers géré par Valor’Aisne. 

Hormis les « refus de tri » qui sont traités par enfouissement en CET 2, les autres matériaux font l’objet d’une 

garantie de reprise et d’un repreneur désigné pour leur recyclage, conformément au contrat programme de 

durée, barème E, avec Eco-Emballages à effet au 1er janvier 2012. 

Les repreneurs sont les suivants : 

• Verre : OI – Manufacturing France 

• Acier : Arcelor Packaging 

• Aluminium : Regeal Affimet 

• Bouteille plastique : Valorplast 

• Brique alimentaire : Novatissue (Revipac) 

• Carton : SAICA-Vénizel (Revipac) 

• Papier : UPM – la Chapelle Darblay 

 

 

 

E-2 Tri Sélectif – Les points tri 

Les points tri sont les équipements destinés à collecter le verre. 

1 – Synthèse 

 

Pré-collecte :  . Conteneurs aériens, soit en plastique PEHD 

               . Contenance 4 m3 

               . 45 conteneurs (au 31/12/2016) 
 

Collecte :        . Verre : par la régie 

                          . Fréquence : en fonction du rythme de remplissage (de 3 fois/semaine à 1 

fois/3mois) 

     . Tonnage 2016 : 408 t (soit 39 kg/hab/an) 
 

Traitement : . Apporté directement à la filière de recyclage (Mineris) 
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E-3 Tri Sélectif – Le tri à domicile  

Le tri à domicile est collecté en monoflux regroupant : le papier, le carton, les bouteilles plastiques, les briques 

alimentaires et les boîtes métalliques. 

Le tri sélectif à domicile s’effectue en sacs jaunes. 

 

1 – Synthèse  

 

Pré-collecte :  . En sac jaune translucide avec lien  

                            

Collecte :         . Par la régie 

    . Fréquence : 1 fois/2 semaines 

    . Tonnage 2016 : 587 t (soit 56 kg/hab/an) 

 

Traitement :     . Apporté au centre de tri d’Urvillers (géré par Valor’Aisne) 

      . Puis envoi dans les filières de recyclage (conformément au contrat avec Eco-

Emballages) 

 
 

 


